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FERME WILLY PINGEON 

 

REGLEMENT D’UTILISATION 
 

pour 12 à 14 personnes en journée (capacité de 12 lits) 
 

4 formules sont proposées :    

    
4 jours du lundi 10h00 
au vendredi 10h00  CHF 600.00 

Charges  CHF 120.00 

Nettoyage  CHF 80.00 

    
2 jours du vendredi 17h00 
au dimanche 17h00  CHF 300.00 

Charges  CHF 60.00 

Nettoyage  CHF 80.00 

    
1 jour de 10h00 à 17h00 
(sans utilisation des chambres)  CHF 100.00 

Charges  CHF 30.00 

Nettoyage  CHF 40.00 

    
1 jour de 10h00 à 10h00 le lendemain 
(avec utilisation des chambres)  CHF 150.00 

Charges  CHF 50.00 

Nettoyage  CHF 50.00 

 
D’autres arrangements sont possibles selon entente avec la direction. 
Les heures d’arrivée et de départ sont convenues selon la formule choisie. 
 
RESERVATION 
 
Pour les réservations ou demandes de renseignements, veuillez directement vous 
adresser à la Fondation la Résidence - Billodes 40 - 2400 Le Locle 
Tél. 032 933 21 11     fondation.residence@ne.ch      www.fondationlaresidence.ch 

mailto:fondation.residence@ne.ch
http://www.fondationlaresidence.ch/
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CONDITIONS GENERALES 
 

PAIEMENT ET DELAI 
 
La location de la Ferme peut être faite par toute personne adulte solvable. 
La réservation devient effective après le retour du formulaire contractuel daté et signé. Le 
montant total de la réservation, des frais de charge et nettoyage est à verser au plus tard 
quinze jours avant la date réservée avec le QR code suivant. 
 

 
 

Le contrat doit impérativement nous être retourné 5 jours après réception de celui-
ci. 
En cas d'annulation dans les 7 jours ouvrables avant la date de la réservation, le 
montant reste acquis. Entre le 8ème et le 21 ème jour 50% du montant reste acquis. 
Au-delà, il est facturé Fr. : 50. — de frais de dossier. 
 

CAUTION 
 

Il n’est pas demandé de caution. 
En cas de dégâts les travaux de réparation et / ou les pièces à remplacer seront facturés 
aux prix coûtants. 
Le formulaire état des lieux annexé au présent règlement fait partie intégrante du contrat. 
S’il n’est pas rempli, nous considérons que les locaux et équipements sont en parfait état 
à la prise des locaux. 
 

PRISE & REMISE DE LA CLE 
 

Durant la semaine, la clé est à prendre et à rendre à la réception de la Fondation La 
Résidence rue des Billodes 40 au Locle. 
 

Le week-end lorsque le secrétariat est fermé, vous devez composer le numéro 2150 sur le 
comptoir d’accueil et c’est votre interlocuteur qui vous apportera la clé. Pour le retour, une 
boîte à lettre devant l’entrée de Billodes à gauche nommée Ferme W. Pingeon est à 
disposition pour y déposer la clé. 
 

En cas d’empêchement à venir chercher ou rendre la clé, il est possible d’organiser une 
autre solution par le biais d’une boîte à code contre le mur de la ferme. 
 

RESPONSABILITÉ DU LOCATAIRE 
 

Les locaux sont placés sous la surveillance et la responsabilité du locataire. 
Tout dégât constaté ou survenu doit être annoncé immédiatement à la Résidence  
 
Le nombre de personnes occupant simultanément ces locaux durant la nuit est limité à 12 
personnes. 12 à 14 personnes peuvent être accueillies à l’intérieur en cas de mauvais 
temps. 

CH44 0900 0000 1262 4029 5 
Fondation Résidence Le Locle 
Rue des Billodes 402400 Le Locle 
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Les linges de toilette, de vaisselle, chiffons, éponges, les sacs à poubelle et le papier 
hygiénique ne sont pas fournis. Veiller à en prévoir. 
 
Dès 22h00, le volume des installations musicales doit être réduit, les fenêtres fermées. 
Merci de respecter le voisinage lorsque vous vous trouvez dans le jardin. 
 
Les chiens sont admis mais doivent absolument être tenu en laisse à l’extérieur, afin de ne 
pas importuner les chevaux et le bétail voisin. 
 
Les locaux sont non-fumeurs. 
 
Il est strictement interdit d'utiliser et de décorer les locaux avec des bougies ceci pour des 
raisons de sécurité. Un dispositif incendie est actif. 
 
Le soussigné s’engage sur l’honneur à informer ses invités de ne déranger en aucun cas 
le voisinage lorsqu’ils quittent les lieux. Au cas où une plainte du voisinage serait déposée, 
le nom du responsable sera communiqué. 
 
En cas de dégâts, le locataire assume entièrement les frais et fera, si nécessaire, appel à 
son assurance RC 
 
REMISE DES LOCAUX APRÈS UTILISATION 
 
Le locataire doit évacuer tous ses déchets, les poubelles, les bouteilles vides, les décors. 
Rendre les alentours de la Ferme propres. Nettoyer le grill. Vider et nettoyer frigo et 
congélateur. Nettoyer et ranger la vaisselle. 
 
Les chaises et les tables doivent être disposées telles qu’à l’arrivée, afin que le prochain 
locataire puisse les utiliser immédiatement. 
 
Les lits sont à remettre selon les photos dans les chambres. Les draps, les taies et les 
enfourages de lits doivent être mis dans les sacs à linge prévu à cet effet et disponibles 
sur la machine à laver le linge 
 
Vous devez balayer tous les endroits que vous avez utilisés de la Ferme, et rendre les 
locaux tels qu’ils vous ont été confiés. 
 
Si la rédition n’est pas conforme au règlement, il sera facturé un supplément pour les 
nettoyages et rangement au tarif de CHF 50.-/heure. 
 
NETTOYAGE 
 
Le nettoyage des salles d’eau et le récurage des sols sont réalisés par notre concierge. 
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Flammes nues et sécurité incendie 
 
Il est strictement interdit d’allumer des flammes nues ou tout engin pyrotechnique à 
l’intérieur de la Ferme, à l’exception exclusive de la cheminée prévue à cet effet. 
Il est notamment interdit : 

• d’utiliser des bougies, 
• des torches, 
• des appareils à flamme ouverte, 
• ou tout dispositif pyrotechnique à l’intérieur des locaux. 
•  

À l’extérieur, les feux sont autorisés uniquement dans l’espace dédié au foyer extérieur. 
Aucun autre feu ne doit être allumé ailleurs sur le site. 
 
Les utilisateurs doivent : 

• utiliser le bois mis à disposition avec parcimonie, 
• assurer la surveillance constante du feu, 
• éteindre complètement les braises, 
• évacuer les cendres en toute sécurité. 

 
Il est rappelé que griller des aliments dans la cheminée intérieure est strictement interdit. 
 
Voies d’évacuation  
 
Les voies d’évacuation doivent en tout temps rester libres, accessibles et non obstruées. 
Les sorties de secours sont les suivantes : 

• Étage : évacuation par le garage 
• Rez-de-chaussée : évacuation par l’entrée principale 

 
Il est formellement interdit : 

• d’entreposer du matériel, 
• de bloquer les accès, 
• ou d’entraver les cheminements d’évacuation. 

 
Les portes reliant les locaux techniques et le local de chauffage doivent impérativement 
rester fermées en tout temps afin de garantir la sécurité incendie et la compartimentation 
du bâtiment. 
 
Le respect de ces consignes est essentiel afin de garantir la sécurité de tous les 
occupants. 
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FERME WILLY PINGEON 

Les Cuches 89 

2406 La Brévine 

Tél. +41 (0) 32 935 10 22 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOBILIER MIS A DISPOSITION 
 

Nous mettons à disposition des personnes âgées et /ou handicapées, sous forme de 
location, une magnifique ferme neuchâteloise du 18ème siècle aménagée et adaptée. 
 
Elle se trouve près du village de la Brévine et bénéficie d’une situation ensoleillée et d’une 
vue panoramique sur cette vallée. Elle est accessible toute l’année. 
 
 
REZ-DE-CHAUSSEE 
 

Salon avec cheminée, grande cuisine agencée avec cuisinière vitrocéramique 5 feux, 
lave-vaisselle, frigo-congélateur 310 lt. En outre, 2 chambres à coucher pour 2 personnes, 
1 salon TV-jeux, Wifi et 1 salle d’eau avec WC & douche 
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1ER ETAGE 
1 chambre à coucher 2 lits, 1 chambre 2 lits et 1 fauteuil lit, 1 chambre 3 lits, 1 salle d’eau 
avec douche-lavabo-WC. 
 
Les draps, duvets, oreillers et les enfourages pour 12 couchages façon nordique se 
trouvent dans l’armoire de la chambre centrale. Il n’y a pas de linge de bain fourni. 
 

 
 
Toutes les chambres et locaux sont équipés de système de détection incendie avec 
alarme sonore interne. 
 
 
 
EXTERIEUR 
Au sud et à l’ouest avec tables, bancs et grill. Foyer à torrée avec grande grille inox. Piste 
de pétanque. Grand terrain arborisé et place de parc pour max. 8 véhicules. 
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PARKING 
Vous avez la possibilité de garer 2 véhicules sur le devant de la maison. 
 

 
 
Sur l’arrière de la maison vous pouvez garer jusqu’à 6 véhicules 
 

 
 
Le locataire et ses invités doivent parquer leurs véhicules sur les places prévues à cet 
effet. Les véhicules ne disposant plus de places disponibles doivent être parquées à la 
Brévine, à côté de la déchetterie. 
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FERME WILLY PINGEON 

Les Cuches 89 

2406 La Brévine 

Tél. +41 (0) 32 935 10 22 

 

Etat des lieux 

 

En arrivant à la Ferme Willy Pingeon, 

Je l’ai trouvée  propre     en désordre 

Remarques/détails : 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

Pendant la location 

Nous avons rencontré un problème   oui     non 

Remarques/détails : 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

En quittant la Ferme Willy Pingeon, j’ai remarqué : 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

 
Nom :      
Prénom :     Réservation :  
Rue :      Localité :  

Tél : 

Natel :  

 

A remettre à : Fondation la Résidence – Billodes 40 – 2400 Le Locle 
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FERME WILLY PINGEON 

Les Cuches 89 

2406 La Brévine 

 

Des informations détaillées sont à disposition dans le classeur sur la table du salon. 
 
J'ai pris connaissance des conditions générales et m'engage à les respecter. 
 
 

Nom:     

      

Prénom:     

      

Rue:     

      

Localité:     

      

No de téléphone:     

No de natel:     

Coord. Bancaires :     

Réservation du:   au: 

      

Nombre de 
personnes:     

 Adresse courriel :     

 
 
 
Date : …………………………………….. Signature :………………………………. 
 


